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Y a-t-il des alternatives à l'enfouissement? 
Le 22 août 2006 est entré en vigueur le Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles (PMGMR). Afin de satisfaire aux 
orientations du plan, chacun des cinq secteurs géographiques de la Communauté doit évaluer la faisabilité d'alternatives en vue 
d'implanter de nouvelles infrastructures de traitement et d'élimination des déchets ultimes dans une perspective d'autonomie 
régionale. Ces cinq secteurs géographiques sont: l'agglomération de Montréal, l'agglomération de Longueuil, la ville de Laval 
ainsi que les couronnes Nord et Sud. 

Ce document de quatre pages présente sous une forme synthétique les réflexions et les observations des études réalisées 
en 2006-2007 pour appuyer ces secteurs dans leurs réflexions. La première étude a été réalisée par la firme SNC-Lavalin en 
collaboration avec Solinov. Elle procède à l'analyse comparative des différentes technologies de traitement applicables à la région 
métropolitaine de Montréal. La seconde étude, réalisée par le Centre interuniversitaire de référence sur l'analyse, l'interprétation 
et la gestion du cycle de vie des produits, procédés et services (CIRAIG), reprend les scénarios de traitement considérés par la 
firme SN C-Lava lin et complète leur analyse dans une perspective de cycle de vie et, plus largement, de développement durable. 
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Estimation des coûts 
d'immobilisations 
deS SCénariOS étudiéS Secteurs 

La mise en place d'alternatives à l'enfouissement 
représente un défi budgétaire majeur pour 
les villes comme on peut le constater, 
ci-dessus, dans le tableau 1 présentant les 
scénarios de traitement. Le tableau 2 
présente l'estimation des immobilisations 
requises pour l'implantation d'un scénario-type 
dans une perspective d'autonomie régionale 
et de collaboration intersectorielle. 

79000 

76000 

356 000 

Total des coûts des 
installations M$ 

40 M$ 220M$ 

38 M$ 195 M$ 

170M$ 850M$ 

1 020 MS 



L'analyse du CIRAIG 

S'inscrivant dans le prolongement de l'étude précédente, les 
travaux du CIRAIG avaient pour objectif d'effectuer une étude plus 
globale sur les scénarios de traitement identifiés par SNC-Lavalin 
et Solinov, en y intégrant toute la chaîne de gestion des matières 
résiduelles (collecte, transport, traitement, élimination). 

Une approche novatrice d'évaluation basée sur l'analyse du cycle 
de vie a été élaborée afin de comparer les options et d'identifier 
leurs points forts et leurs points faibles relativement aux trois 
pôles du développement durable. À cet effet, une liste de sept 
critères d'évaluation divisés en 22 indicateurs et répartis entre les 
trois pôles du développement durable a été retenue. 

Pôle social 

Pôle environnement 

El. Utilisation des ressources 
E2. Gestion des rejets 

S1. Acceptabilité, responsabilisation des citoyens 
et incidences sociales 

S2. Atteintes à la santé et à la qualité de vie des citoyens 
S3. Atteintes à la santé et à la sécurité des travailleurs (SST) 

et risques technologiques 

Pôle technico-économique 

Tl . Bilan économique 
T2. Aspects techniques 

Dans le cadre de cette étude, plusieurs processus ont dû être 
exclus en raison de l'absence de données disponibles: 

Principaux résultats de 
l'étude de cycle de vie 

L'étude du CIRAIG a permis de démontrer les points forts 
et les points faibles des diverses options étudiées. 

De façon générale, il ressort que les deux paramètres 
environnementaux les plus importants à prendre en compte 
lors du choix d'un scénario de gestion sont: 

1. les distances de transport parcourues entre le lieu de 
collecte et le lieu de traitement, étant donné la 
consommation élevée de carburants fossiles et la production 
d'émissions atmosphériques dont des gaz à effet de serre; 

2. la production d'énergie (vapeur, syngaz) par des procédés 
de traitement des résidus ultimes, car elle se traduit par une 
économie de ressources ailleurs dans la chaîne du cycle de 
vie (production et consommation de gaz naturel évitées, par 
exemple) ou par de nouvelles sources de revenus tirées de la 
vente e cette energie. 

Par ailleurs, soulignons que les technologies de traitement des 
résidus organiques (compostage en système fermé et digestion 
anaérobie) ont relativement peu d'impacts environnementaux 
comparativement aux étapes de collecte, de transport et 
de traitement des résidus ultimes. En effet, leurs impacts 
environnementaux sont compensés par les crédits associés 
à la production de biogaz et à l'usage du compost qui réduit la 
production de fertilisants chimiques. Le choix d'une méthode 
de traitement des matières organiques ne devrait donc pas 
prédominer sur le choix d'un traitement des résidus ultimes. 

Lanalyse du cycle de v1e 
C'est la prise en compte de tous les impacts 
environnementaux, sociaux et économiques sur le 
cycle de vie d'un produit ou d'un service. Appliqué 
au domaine des matières résiduelles, le cycle de vie 
d'un scénario comprend notamment les phases 
de mise en œuvre, d'opération et de fin de vie 
des diverses activités reliées à la gestion des 
matières résiduelles. 



Contexte et limites des études sur 
les technologies de traitement 

Les études réalisées par SNC-Lavalin et Solinov ainsi que par le CIRAIG offrent plusieurs pistes de réflexion qui donnent 
un éclairage supplémentaire aux décideurs municipaux sur la complexité des enjeux de la gestion municipale des 
matières résiduelles. 

Toutefois, ces études ne peuvent répondre à toutes les questions entourant la gestion des résidus organiques et des résidus 
ultimes. Puisque les alternatives à mettre en place devront notamment s'adapter à un secteur géographique précis, il faut 
garder à l'esprit que des études complémentaires seront nécessaires. À titre d'exemple, un secteur géographique donné 
pourrait opter pour un choix technologique non inclus dans les présentes études. Par ailleurs, il serait opportun, une fois 
la technologie choisie, de compléter l'analyse du cycle de vie réalisée par le CIRAIG pour tenir compte de tous les aspects 
pouvant influencer les résultats, comme la superficie de terrain occupé, le mode de gouvernance choisi, les impacts sociaux 
dus aux choix de localisation des équipements et les débouchés futurs des sous-produits résultant du traitement des résidus 
(compost et énergie). 

• Pour réduire la production des 
gaz à effet de serre (GES) engendrés 
par les matières résiduelles. 

• Pour transformer les résidus 
ultimes en énergie. 

• Pour réduire les impacts 
environnementaux produits par 
le lixiviat (contamination des 
eaux souterraines). 

• Pour éliminer les nuisances olfactives 
et animales (oiseaux, vermine, etc .). 

• Pour gérer de façon durable le 
territoire et éviter d'hypothéquer 
l'usage d'un site pour les 
générations futures. 

Le document regroupant les études 
de SNC-Lavalin et Solinov ainsi que du 
CIRAIG est disponible sur le site Internet 
de la Communauté métropolitaine de 
Montréal à l'adresse suivante : -. 


